
Parlez à votre médecin, votre infirmière ou infirmier, votre
pharmacien ou pharmacienne ou votre bureau local de santé

publique pour vous faire vacciner contre le tétanos.

Qu’est-ce que le tétanos?
Le tétanos est une maladie aiguë
souvent mortelle causée par une toxine
libérée par des bactéries présentes dans
notre environnement.

Comment se transmet le
tétanos? 
La plupart des gens associent le tétanos
aux clous rouillés. En fait, Les spores de
Clostridium tetani pénètrent
généralement dans l'organisme par une
plaie contaminée par de la terre, des
excréments d'animaux ou humains, ou
de la poussière. L'infection peut survenir
à la suite d'une éraflure ou d'une piqûre
mineure lors de travaux de jardinage ou
de rénovation, lors de la consommation
de drogues par injection, ou si l'on est
mordu par un animal. 

La vaccination est
recommandée pour tout le
monde. 
La vaccination contre le tétanos fait
partie du calendrier vaccinal de routine
de l'enfance au Canada. Des doses de
rappel sont nécessaires tous les dix ans
après la complétion de la série de
vaccins administrés pendant l'enfance.

La vaccination contre le tétanos est
sûre et efficace.

Les programmes d'immunisation
subventionnés par l'État peuvent
varier selon la province ou le
territoire. 
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